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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 12 mai 2010 fixant le nombre de places offertes au titre de l’année 2010
à l’examen professionnel pour l’accès au grade d’inspecteur principal des affaires maritimes

NOR : DEVK1012879A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 12 mai 2010, le nombre de places
offertes au titre de l’année 2010 à l’examen professionnel pour l’accès au grade d’inspecteur principal des
affaires maritimes est fixé à 7.


